
RESPONSABLES DE FORMATION 
Annette Mouttet-Sauthier : Titulaire d’un Master en droit, Master 
en Sciences de l’Education, Diplôme de travail social et de médiation 
familiale (France). Elle est responsable des formations au Groupe-
ment Pro Médiation. Elle pratique la médiation sous l’égide de 
l’association française Cemafor dans les domaines de la famille, du 
social, du scolaire, du travail et en matière civile et pénale. Elle est 
l’auteure de plusieurs contributions, donne régulièrement des confé-
rences et anime de nombreuses formations et sensibilisation à la mé-
diation ainsi que des supervisions, en Suisse et à l’étranger.  
Florence Studer Ridoré : médiatrice FSM & ASM, pratique la mé-
diation dans différents domaines : en particulier la médiation fami-
liale, la médiation en entreprises & institutions et la médiation envi-
ronnementale (processus participatifs multiacteurs). Formatrice au 
GPM, elle anime de nombreux modules de formation à la médiation. 
Elle est chargée d’un cours de Méthodes Alternatives de Résolution 
des Conflits familiaux à l’Université de Fribourg (Faculté de Droit). 
La formation se fera en collaboration avec notamment: 
Manel Canyameres, avocat et médiateur, Barcelone – Marc Froide-
vaux, avocat et médiateur, Montreux - Danielle Jaques, médiatrice 
familiale ASM, Genève - Philippe Lechenne, thérapeute de couple et 
de famille, directeur de l’OPCCF, Genève - Jean Mirimanoff, ancien 
juge au Tribunal de Première Instance, Genève  - Isabelle Rinaldi 
Baud, assistante sociale et thérapeute systémique de famille 
ASTHEFIS et Franck Voindrot – infirmier en santé mentale, VIRES, 
Genève.  
 
RENSEIGNEMENTS 
Groupement Pro Médiation – Rue Necker 17 – 1201 Genève 
formations-gpm@mediations.ch  Site: www.mediations.ch  
Téléphone : +41 22 321 88 31  
Formation reconnue par : 

http://infomediation.ch/cms/index.php?id=46&L=1   

http://www.europeanforum-familymediation.eu             

    

   

Oeuvrant en Suisse romande à la promotion, à la formation et au dé-
veloppement  de la médiation depuis 1996, le Groupement Pro Mé-
diation offre une formation professionnelle en cours d’emploi: 

 

FORMATION SPECIALISEE  
A LA MEDIATION  

DANS LE CONTEXTE DE LA FAMILLE 

La formation du GPM se réfère au Forum européen Formation et 
recherche en médiation familiale qui élabore des critères de qualité 
pour  la pratique de la médiation familiale en Europe et définit des 
standards de formation à la médiation familiale qui ont pour objectif 
de former dans un esprit interdisciplinaire et de coopération des mé-
diateurs familiaux professionnels.  

L’objectif général de cette formation est de permettre aux médiateurs 
de se spécialiser en médiation dans le contexte de la famille. 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
• Appréhender le champ spécifique du couple et de la famille. 
• Comprendre les enjeux juridiques, psychologiques et sociologi-
ques du contexte familial pour le médiateur. 
• Organiser,  structurer et diriger un processus de médiation en 
matière familiale ; élaborer un protocole d’entente ; maintenir une 
posture de tiers ;  s’auto-évaluer,  prendre du recul sur ses pratiques 
professionnelles. 
• Construire un partenariat autour de la médiation dans le contexte 
de la famille ; développer des collaborations en préservant l’identité 
de la médiation familiale.  
• Promouvoir une culture de la médiation familiale. 



 

THEMES : APPORTS THEORIQUES ET PRATIQUES 
1.  Le dispositif de médiation familiale 

Essai de définition  
Les différents courants en médiation familiale 
Les champs d’application de la médiation familiale 
L’impact de la pratique sur l’intervenant : valeurs, expériences, 
connaissances 
Les limites de la médiation familiale 
Les relations avec les autres intervenants professionnels 
L’institutionnalisation de la médiation familiale 
Le médiateur, un expert de la famille ? 

2. L’approche sociologique et la médiation familiale 
La privatisation du divorce 
La typologie des fonctionnements familiaux 

3. L’approche psychologique et la médiation familiale 
Le couple : sa constitution, son évolution, ses crises et ses conflits 
L’enfant : son développement psycho-affectif 
La violence dans la famille 
La séparation : son impact et ses répercussions sur les différents 
membres de la famille 
Les recompositions familiales 

4. L’approche juridique et la médiation familiale 
Le mariage, le partenariat 
La filiation 
Le divorce : principe, règlement des effets accessoires, partage des 
responsabilités parentales et financières 
Les successions 
La déformalisation du droit 

5. La place de l’enfant et de l’adolescent dans la média-
tion familiale 

La Convention internationale des droits de l’enfant 
La participation de l’enfant aux séances de médiation 

6. La médiation dans les autres conflits familiaux 
Les places dans la famille 
La médiation intergénérationnelle ; la médiation successorale ; la 
médiation entre famille et institutions ; la médiation et l’entreprise 
familiale 

DESTINATAIRES  
La formation est ouverte aux porteurs d'un diplôme professionnel, 
d'un titre universitaire ou d'un parcours jugé équivalent. Les partici-
pant-e-s sont en outre au bénéfice d'une expérience professionnelle 
d’un an dans le domaine du couple et/ou de la famille. Ils-elles ont 
suivi une formation en médiation de 200 heures au minimum et rem-
plissent les conditions de reconnaissance de la Fédération suisse des 
associations de médiation (FSM/SDM).  

CERTIFICATION 

La Fédération suisse des associations de médiation FSM/SDM 
http://infomediation.ch  et le Forum européen de médiation familiale 
ont approuvé cette formation qui permet, par la suite et sous certai-
nes conditions,  d’obtenir la reconnaissance du titre de médiateur, 
médiatrice familial-le ASM http://www.mediation-svm.ch (consulter le 
site pour complément d’information) 

STRUCTURE 

• 13 jours (104 heures) de formation théorique et pratique 

• 3 jours de stage en médiation familiale (24 heures) et rapport de 
stage 

• 2 jours de pratique supervisée (16 heures)  

LIEUX ET DATES (LIEUX SOUS RESERVE DE MODIFICATION)  
La formation aura lieu les 27 et 28 septembre 2010 (Genève) ; 29 et 
30 novembre 2010 (Rolle) ; 31 janvier et 1er février 2011 (Fribourg) ; 
4 et 5 avril 2011 (Yverdon) ; 6 et 7 juin 2011 (Sion) ; 5 et 6 septem-
bre 2011 (canton de Vaud) et 7 et 8 novembre 2011 (Genève). 
Supervision à fixer avec les participant-e-s. 
 
 
PARTICIPATION FINANCIERE & INSCRIPTION 
CHF 5'300.-  (inclus CHF 300.- de frais d’inscription).  
Bulletin d’inscription à télécharger en ligne sur www.mediations.ch et 
à envoyer – accompagné du dossier complet -  avant le 2 juillet 
2010 -  au GPM, Rue Necker 17 – 1201 Genève. 


